
VILLE  d5ANDRESY  - DIRECTION  GENERALE QUESTION  No04

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  MUNICIPAL  d'ANDRESY  - SEANCE  du  03 JUILLET  2024

FIXATION  des TARIFS

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le  trois  juillet  à

19  h 3«1- le C.ôNSF.TT.  MÏJNTC.TPAT.  1éga1ement  cnnvnnné_

PERISCOLAIRES  et
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COMPTER  du ler
m.  i_ilOnel  WA»  I  L,  îvîaire*

SEPTEMBRE  2024

Étaient  présents  : M. Lionel  WASTL  -  Maire  - Mme

Josette  DEROUX  - M. Sébastien  COUMOUL  - M. Laurent

BEUNIER  -  Mî'ne  Isabelle  GUILLOT  -  Mme  Nadine

BARTOLACCI  - Mme  Virginie  SAINT-MARCOUX  - M.

Karim  BELHABCHI  - Mme  Michèle  CHATEAU  -

Mme  Chantal  LORIO  - Mine  Ainnie  MINARIK  -  M. Alain

GOY  -  M_me Véronique  GRAVAT  -  Mme  Laurence  ALAVI  -

M. Michel  PRES  - Mme  Myriam  MICHEL  - M. Ludovic

LAUBY  -  Mme  Virginie  JACQMIN  -  M. Thomas  AUBERT

-  M.  Elie  COEDEL  -  M.  Guillaume  ESNAULT  (Présent

à 20 h 15)  -  M.  Jacques  REMOND  -  Mme  Isabelle  MADEC  -

M.  Rachid  ESADI-M.  Mourad  BOUKANDOURA-M.  Denis

FAIST  -  Mme  Véronique  CIVEL  -  M.  Valdemar  LOPES  -

DATE  de CONVOCATION Absents  ayant  donné  pouvoir  :

27 JUIN  2024
M.  Serge  GOUPIL  pouvoir  à M.  Karim  BELHABCHI

NOMBRE  DE  CONSEILLERS

En exercice  []

Présents $

Votants [Œ

Mme  Cathie  SISSUNG  pouvoir  à Mme  Chantal  LORIO

M.  Bertrand  BATISSE  pouvoir  à Mme  Isabelle  MADEC

En application  de l'article  L 2121.15  du Code  Général

des  Collectivités  Territoriales,  Madame  Nadine

BARTOLACCI  et Monsieur  Jacques  REMOND  ont  été

désignés  à l'UNANIMITÉ  - Secrétaires  de séance.

Monsieur  le Maire  indiaue  aue  la commune  d'Andrésv  organise
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des services  périscolaires  et extrascolaires  pour  les élèves  des

écoles  î'naternelles  et élémentaires  (accueil  matin  et soir,  accueil

du  midi  avec  restauration  scolaire,  études  surveillées,  accueil  de

loisirs  sans hébergeî'nent  (ALSH)  les mercredis  et les vacances

scolaires).

Ces  services  n'ont  aucun  caractère  obligatoire  pour  une

municipalité,  mais  ont  une  vocation  sociale  et éducative.Accusé de réception en préfecture
078-217800150-20240705-03-DE
Date de télétransmission : 05/07/2024
Date de réception préfecture : 05/07/2024



Les tarifs  pour  ces différents  accueils  sont définis  pour  une

année  scolaire.

Il est proposé  au Conseil  Municipal  de voter  les tarifs  des

activités  péri  et extrascolaires  qui  seront  appliqués  à partir  du le"

septembre  2024  en appliquant  une augmentation  de 7.61 %,

coiui'ne  pour  la dernière  évolution  des tarifs  publics  de la Ville

d'Andrésy.

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  la  Commission  Scolaire,  Jeunesse  et  Animation

socioculturelle  en date  du 19 juin  2024  consultée,

Vu la Coinmission  des finances  en date du 25 juin  2024

consultée,

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  par

MAJORITÉ  (AER)  17  VOIX  POUR

OPPOSITION  (AUC)  06 VOIX  POUR

OPPOSITION  (AD)  05 ABSTENTIONS

OPPOSITION  (NPCA)  02 VOIX  POUR

Soit  un  VOTE  à l'UNANIMITE  POUR  des

VOT  ANTS

DÉCIDE

ARTICLE  ler  : De  fixer  les tarifs  des activités  périscolaires  et

extrascolaires  à compter  du ler septembre  2024  tels  qu'indiqués

dans le tableau  ci-joint.

ARTICLE  2 : Dit  que les recettes  seront  inscrites  au budget

communal.

ARTICLE  3 :D'autoriser  Monsieur  Le  Maire  (ou  son

représentant)  à signer  tous les actes afférents  à la -présente

délibération.

Délibéré  en séance  les jour,  mois  et an susdits.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Andrésy,  le QUATRE  JUILLET  DEUX  MILLE  VINGT

QUATRE.  
ë'

5  îkt'  -

M  / '

Ù) Lionel  WASTL
%J_%p  :

Les Secrétaires de Séan4e :,  _

Mme Nadine BARTOL)Ï
M. Jacques R;MON5 ,t;, ,)

l- l?[
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Nature  du tarif  : ACCUEIL  DE LOISIRS  SANS  HEBERGEMENT  - PAGE  1/2

Suivi  par :

Imputttliûnbudgel;lire:

Arrondi

D+rection  Vie  Scolaire,  Enfance,  Jeunesse

331.7067

O,OI €

Revalorisation/  ler  sepL 2023 7,61%

ACCUEIL  DES  MERCREDIS  ET  DES  VACANCES

Accueil  en journée  complète

Tiirif  üu

01/09/23

Tiirif  au

01/09/24

Tiirif  (repüs

PAI)  iiu

01/09/23

Tarif  (repiis

PAI)  01/09/24

Tüfi  socral 4, 19 € 4,51 € 3,58 € 3,85  €

A 13,98 € 15,04  € 11,94 € 12,85  €

B 14,93 € 16,07  € 12,76 € 13,73  €

c 15,88 € 17,ô9  € 13,57  € 14,60  €

D 16,83 € 18,11  € 14,38 € 15,47  €

E 17,78 € 19,13  € 15,20 € 16,36  €

F 18,74  € 20,17  € 16,01 € 17,23  €

Hors  coüuniuie  et No+i Inscrit 28,12  € 30,25  € 24,01 € 25,84  €

Délibératitm  du : osro'ïr:ro;i'i oyo'u;io:i< (15/07/2023 03/07/2024

'Tarif  social  30% de la tranche  A pour  }es fainiHes  conceniées  (mdiquées  par le CCAS)

Accueil  en 1/2 journée  avec  repas

Tarif  au

01/[)9/23

Tarif  au

01/09/24

Tarif  (repas

PAI)  au

01A)9/23

Tarif  (repas

PAI)  01/09/24

TrMf  sûciül 2,64 € 2,84  é 2, 03 € 2,19 f:

A 8,79 € 9,46 € 6,77 € 7,29 €

B 9,38 € 10,09  € 7,22 € 7,77 €

c 9,98 € 10,74  € 7,69 € 8,28 €

D 10,58 € 11,39  € 8,15 € 8,77 €

E 11,17  € 12,02  € 8,61 € 9,27 €

F ll  ,77 € 12,67  € 9,07 € 9,76 €

Hors  coininune  et Non  hiscrit 17,67  € 19,D0  € 13,61 € 14,64  €

Délibération  du : osroyrzo;iï oïioyrzo;z [)5/07/2Û23 o.vomo:i<

Accueil  1/2 journée repas

Tnrif  iiu

01/09/23

Tiirif  uu

01/09/24

Türf  sücid /,45  éa 1,56 €

A 4,84 € 5,21 €

B 5,16 € 5,55 €

c 5,49 € 5,91 €

D 5,82 € 6,26 €

E 6,15 € 6,62 €

F 6,48 € 6,97 €

Hors  coüunu+ie et Non  Inscnt 9,73 € 10,46  €

Délibératio+i  du : (15/(17/2023 ozro'rr;io;i<

Nuitées  (séjour  court  ou activité  accessoire)

"Application  d'une dégressivité  de 35% au tarif  de la tranche  de référeiice  de }ausager à partir  du deuxième  enfant  uiscnt.

Tarif  au

01/09/23

Tiirif  iiu

01/09/24

Tcu'lf  socral 3,45 € 3,71 €

A 11,49 € 12,36  €

B 12,27 € 13,20  €

c 13,05 € 14,04  €

D 13,83 € 14,88  €

E 14,62 € 15,73  €

F 15,4[) € 16,57  €

Hors  coininune  et Non  hiscnt 19,58 € 24,86  €

Délibératioii  du : [)5/07/2023 oyoyr;io;i<
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Niiture  du tarif  :

Suivi  par  :

Impiitation  budgétaire  :

An'ondi  :

Reva}orisation/ler  sept  2023

ACCUEIL  DE  LOISIRS  SANS  HEBERGEMENT  - PAGE  1/2

Direction  Vie  Sco}aire,  Enfance,  Jeunesse

4221.7067

O,O] €

7,61  %

ACCUEIL  PERISCOLAIRE  ( M.TIN  - MIDI  - SOIR  )

Matin

Tarif  au

01/09/23

Tarif  au

01/09/24

Tarif  socù'rl 0,58  é" 0,62  €

A 1,93 € 2,08  €

B 2,07  € 2,23  €

c 2,20  € 2,37  €

D 2,32  € 2,50  €

E 2,46  € 2,65  €

F 2,59  € 2,79  €

Hors  commune  et Non  Inscrit 3,89 € 4,18  €

Délibération  du : 05/07/2023 03/07/2024

Sûir

Tarif  au

01/09/23

Tarif  au

01/09/24

Tarif  social 1,47  !_ 7,58 €

A 4,89  € 5,26  €

B 5,22 € 5,62  €

c 5,55 € 5,97  €

D 5,89 € 6,34  €

E 6,22 € 6,69  €

F 6,56  € 7,06  €

Hors  coinmune  et Non  Inscrit 9,84  € 10,59  €

Délibération  du : 05/07/2023 03/07/2024

Soir  + Etudes  surveillées

Tarif  au

01/09/23

Tarif  au

01/09/24

Tarif  social 2, 08 € 2,24  €

A 6,93 € 7,46  €

B 7,40  € 7,96  €

c 7,88 € 8,48  €

D 8,35 € 8,99  €

E 8,83 € 9,50  €

F 9,29  € IO,OO €

Hors  cominune  et Nûn  Inscrit 13,94  € 15,00  €

Délibération  du : 05/07/2023 03/07/2û24

Accueil  du  midi  (RKPAS)

Tarff  au

01/09/23

Tarif  au

01/09/24

Tarif  sans

réservatton

01/09/24

Tarif  socia} 1,16  € 1,25  € 2,49  €

A 3,86  € 4,15  € 8,31 €

B 4,13  € 4,44  € 8,89  €

c 4,39  € 4,72  € 9,45 €

D 4,66  € 5,01  € 10,03  €

E 4,92  € 5,29  € 10,59  €

F 5,18 € 5,57  € 11,15 €

Hors  commune  et Non  Inscrit 7,78 € 8,36  € 10,57  €

Délibération  du : 05/07/2023 03/07/2024 03/07/2024

Accueil  du  mïdi  (RF,PAS  AVEC  PAI)
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Tarif  au

01/09/23

Tarif  au

01/09/24

Tarif  sans

réservation

01/09/24

Tarif  social 0,58  € 0,63 € 1,25 €

A 1,94  € 2,09  € 4,18 €

B 2,07  € 2,23  € 4,46  €

c 2,21 € 2,38  € 4,76  €

D 2,34  € 2,52  € 5,04  €

E 2,47  € 2,66  € 5,32 €

F 2,61 € 2,81 € 5,62 €

Hors  commune  et Non  Inscrit 7,78 € 4,21 € 5,62 €

Dé}ibération  du : 05/07/2023 ozio'-ir»o»< 03/07/202=1

'Tarif  social  30%  de la tranche  A  pour  les familles  concemées  ( indiquées  par  le CCAS)

'Application  d'une  dégressivité  de 35% au tarif  de la iranche  de référence  de l'usager  à partir  du deuxième  enfant  inscrit.

"Application  du quotient  Andrésieii  aux  familles  des enfants  scolarisés  en classe  ULIS.
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